
Article 32

Dispositions financiares

1. Les dépenses des délégations au Conseil, des représentants au Comité

Icutif et des représentants au Comité consultatif des équivalences de prix

It couvertes par les gouvernements représentés. Les autres dépenses quientraine

Ipplication du présent Accord sont couvertes par voie de cotisation annuelle

Pays exportateurs et des pays importateurs. La cotisation de chacun de ces

ra Pour chaque année agricole est fixée en proportion du nombre de voix qu'il

ýient par rapport au total des voix détenues par les pays exportateurs et par

Pays importateurs au début de ladite année agricole.

2. Au cours de la première session qui suit l'entrée en vigueur du présent

ord, le Conseil vote son budget pour la période se terminant le 31 juillet

iQ et fixe la cotisation de chaque pays exportateur et de chaque pays

'Ortateur.

3. Le Conseil, lors d'une des sessions qu'il tient au cours du second

,restre de chaque année agricole, vote son budget pour 1 'année agricole

'Vante et fixe la cotisation de chaque pays exportateur et de chaque pays

Ortateur pour ladite année agricole.

4. La cotisation initiale de tout pays exportateur et de tout pays

Ortateur qui adhère au présent Accord conformément aux dispositions du

"graphe 4 de l 'article 35 est fixée par le Conseil sur la base du nombre e

> que détiendra ce pays et de la période res

si toutefois, les cotisations fixées pour les aurspt

Oý es utrs pys mpotatursau itre de l'année agricole en cours ne son
Tesautres paya importateurs au tte r

Modifiées.

5. Les cotisations sont exigibles l iation das 'annéetque

portateur qui omet de régler le montant de sa coti si soi auitt uiden

la fixation perd son doit de vote jusqu'l ce qu'l s uittmoel

te cotisation, mais il n'est pas relev des oblian lu e mos

ent Accord ni privé des autres droits que ce n lu 'à m.ens


